
Cher.e collègue,

Dans toutes les régions de métropole et d’Outre-Mer, vous êtes appelé.e à élire 
prochainement les membres de vos URPS, représentant tou.te.s les orthophonistes 
en exercice libéral.
Les 190 candidat.e.s, adhérent.e.s de la FNO, s’engagent à défendre auprès de toutes 
les instances régionales les valeurs portées depuis toujours par la FNO : défense et 
promotion de la profession, des professionnel.le.s, des patient.e.s et des usagers.

AGIR POUR LES ORTHOPHONISTES ET LES PATIENT.E.S 

Veiller à la primauté de la Convention Nationale des orthophonistes et protéger le 
paiement à l’acte 
Participer à l’organisation des soins et à la gestion des crises sanitaires comme la 
crise de la Covid19 (distribution de matériel de protection, organisation des sorties 
d’hôpital vers les soins de ville…) 
Développer et favoriser la prévention en orthophonie
Favoriser la formation professionnelle (prévention des risques psychosociaux, ETP, 
premiers secours)
Lutter contre l’épuisement professionnel

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX SOINS EN ORTHOPHONIE :

Améliorer la répartition des orthophonistes sur le territoire en promouvant 
l’installation en zones très sous dotées
Renforcer les relations avec les Centres de Formation Universitaire en Orthophonie 
Contribuer à la formation des diplômé.e.s de l’Union Européenne
Accueillir les professionnel.le.s nouvellement installé.e.s dans la région

PROMOUVOIR L’ORTHOPHONIE DANS LE PAYSAGE RÉGIONAL DE SANTÉ

Favoriser l’inter-professionnalité et l’intervention coordonnée auprès des patient.e.s 
(CPTS*, ESP*…)
Développer les nouveaux modes de communication entre professionnel.le.s de santé
Représenter les orthophonistes dans les institutions et les commissions, 
notamment concernant la démocratie en santé (ARS*, CRSA*…)
Favoriser les innovations en santé, notamment avec le télésoin

La FNO, la seule organisation syndicale 
qui s’engage pour les orthophonistes

www.fno.fr


